
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 15 décembre 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 8 décembre 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO

29 21 8 0 Secrétaire de séance : Mme Victoria MARI

Présents :

M.  Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  M.  Guillaume MOULIN,  Mme Najoua AYACHE,  M.
Florian RAPP,  Mme  Victoria MARI,  M.  Frédéric SERRA,  Mme  Irène DARRE,  M.  Christophe
CABROL,  Mme  Marie-Claude MASSON,  M.  Djamal MESAI-MOHAMMED,  Mme  Nathalie
COURREGES, M. Hervé NOUZET, M. Amar MANSOURI, M. Olivier CAPELLA, M. Théo VIGNON, M.
Florian CAMEL,  M.  Roland DÉCOMBE,  M.  Jérome BUB,  M.  Monji OUERTANI,  M.  Arnaud
DEROUBAIX

Procuration :

Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à Mme  Marie-Claude MASSON,  Mme Charlotte MARLIAC
donne pouvoir à M.  Olivier CAPELLA,  M. Maxime MONTET donne pouvoir à M.  Xavier ODO, Mme
Delphine FAURAND donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE, Mme Aurélie FRONTERA donne pouvoir
à M. Florian CAMEL, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian RAPP, Mme Pia BOIZET
donne pouvoir à M. Roland DÉCOMBE, Mme Daniela SEIGNEZ donne pouvoir à M. Jérome BUB

SPL OSER - RÉDUCTION DE CAPITAL DE LA SPL D’EFFICACITÉ ENERGÉTIQUE - RACHAT
DES  ACTIONS  PAR  LA  SOCIÉTÉ  EN  VUE  DE  LEUR  ANNULATION  -  AUTORISATION  AU
REPRÉSENTANT À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE

La  Région  Auvergne-Rhône-Alpes  nous  a  fait  savoir  qu’elle  souhaitait  que  la  SPL  d’Efficacité
Énergétique (SPL OSER) organise une réduction de capital afin de limiter sa participation au minimum
requis.  Cela  conduira  à  une réduction  de capital  à  hauteur  de  4 950 000  euros,  limitant  ainsi  la
participation de la collectivité à hauteur de 50 000 euros respectant ainsi le pacte d’actionnaires.

A l’origine, la SPL OSER portait des opérations de rénovation énergétique en tiers financement ; elle
assurait directement le financement. Un capital important était alors nécessaire afin de rassurer les
établissements bancaires.

Depuis, la SPL OSER conduit des opérations en mandat de maîtrise d’ouvrage. La SPL OSER est
mandataire des collectivités et agit pour le compte de celles-ci. Les opérations sont financées par
chaque  collectivité  concernée  qui  verse  à  la  SPL OSER  des  avances  de  trésorerie  afin  de  lui
permettre de régler les entreprises et les prestataires.

Dans la situation actuelle, le tiers financement n’est plus demandé par les collectivités. Un capital
important n’est donc plus nécessaire et une réduction du capital de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
est demandée par la Région qui souhaite employer ces ressources vers d’autres projets. 

Le pacte d’actionnaires prévoit que le montant demandé à chaque nouvel entrant est calculé pour les
collectivités de moins de 50 000 habitants sur la base d’un euro par habitant, et pour les collectivités
de 50 000 habitants et plus, sur la base d’une contribution volontaire d’un montant minimum de 50 000
euros. Par ces conditions, la seule collectivité qui pourrait réduire son capital est la Région Auvergne-
Rhône-Alpes.

Il est par ailleurs précisé que la période de cinq ans d’incessibilité temporaire conclue au titre du pacte
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d’actionnaire (art.9) est aujourd’hui expirée.

Pour ces raisons,  le conseil  d’administration de la SPL réuni le 20 septembre 2023 a décidé de
convoquer une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société, afin de décider une
réduction de capital non justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la société en vue de
les annuler aux conditions suivantes (sachant que l’acquisition d’actions par la société ne peut avoir
pour effet d’abaisser les capitaux propres à un montant inférieur à celui du capital augmenté des
réserves non distribuables) :

• Le nombre d’actions dont le rachat est offert s’élève à 495 000
• Le prix de rachat est fixé à la valeur nominale, soit 10 €
• Le délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires est fixé

à 20 jours (article R. 225-154 du code de commerce), à charge pour ceux ne souhaitant pas
l’accepter de rejeter l’offre,

• Le rachat se fera en une seule fois, dans un délai de 3 mois, en numéraire, par prélèvement
sur le compte « autres réserves ».

• Cette assemblée autorisera le conseil d’administration à fixer les conditions de rachat des
actions et leur annulation, constater la réalisation de la réduction de capital et procéder à la
modification corrélative des statuts. En application de cette autorisation, et conformément aux
dispositions  du  code  de  commerce,  le  conseil  d’administration  proposera  à  tous  les
actionnaires  de  la  société  une  offre  d'achat  de  leurs  actions,  à  concurrence  du  nombre
d’actions décidé par l’assemblée.

A l’issue du délai de 20 jours, hormis le cas où les demandes coïncident exactement avec le nombre
d’actions offertes au rachat, deux hypothèses se présenteront :

• Si les demandes présentées excèdent le nombre d'actions à acheter, le conseil procédera à la
réduction en appliquant, pour calculer le nombre des actions rachetées à chaque actionnaire
demandeur, le rapport entre le nombre d’actions possédées par cet actionnaire et le nombre
total des actions possédées par les actionnaires vendeurs ;

• Si,  en  revanche,  les  actions  présentées  à  l’achat  n'atteignent  pas  le  nombre  d’actions  à
acheter, le capital sera réduit à concurrence des actions offertes.

Il convient donc de délibérer sur le rachat par la société d’actions dans le capital social de la SPL
d’Efficacité Énergétique (SPL OSER) en vue de leur annulation ;

Il convient également d’autoriser notre représentant à l’assemblée générale extraordinaire de la SPL
d’Efficacité Énergétique (SPL OSER) à voter en faveur de la réduction de capital dans les conditions
qui viennent d’être exposées, et de l’autoriser par conséquent à déléguer au conseil d’administration
l’organisation de la réduction dans la  limite de 4 950 000 euros et  la modification corrélative des
articles des statuts relatifs au montant du capital social.

Vu le code général des collectivités territoriales et plus spécialement son article L.1524-1 ;

Vu le code de commerce et plus spécialement ses articles L.225-206 et L.225-207 ;

Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’AUTORISER son représentant aux assemblées générales de la SPL d’Efficacité Énergétique (SPL
OSER) à voter en faveur de la délégation par l’assemblée générale au conseil d’administration de
l’organisation de la réduction de capital non justifiée par des pertes par voie de rachat d’actions par la
société en vue de les annuler aux conditions suivantes ayant les caractéristiques suivantes :

• Montant maximum de la réduction de capital  :  4 950 000 euros (4 950 000 €)  amenant le
capital de 11 105 050 € à 6 155 050 €.

• Prix de rachat : dix euros (10 €) par action.
• Modalités du rachat : en numéraire, par prélèvement sur le compte « capital ».
• Délai pendant lequel la demande de rachat peut être formulée par les actionnaires : 20 jours.
• Ladite délégation comportant pouvoir pour le conseil d’administration, de procéder au rachat

des actions et à leur annulation correspondante en une seule fois et dans un délai de 6 mois,
constater la réalisation de la réduction de capital social, procéder à la modification corrélative
des statuts, et au vu des oppositions éventuelles, de réaliser ou non ladite réduction, selon les
modalités ci-dessus, ou en limiter le montant.

DE DÉCIDER de ne pas donner suite à la proposition de rachat d’actions faite par la société à ses
actionnaires aux conditions définies ci-avant.
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Suffrages exprimés  29

Vote(s) Pour 29

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme  Najoua  AYACHE,  M.  Florian  RAPP,  Mme
Victoria MARI, M. Frédéric  SERRA, Mme Irène DARRE, M.
Christophe  CABROL,  Mme Marie-Claude  MASSON,  Mme
Maria  MARTINEZ,  M.  Djamal  MESAI-MOHAMMED,  Mme
Nathalie  COURREGES,  M.  Hervé  NOUZET,  M.  Amar
MANSOURI,  Mme  Charlotte  MARLIAC,  M.  Olivier
CAPELLA, M. Maxime MONTET, Mme Delphine FAURAND,
Mme  Aurélie  FRONTERA,  Mme  Chloé  OLLAGNIER,  M.
Théo  VIGNON, M. Florian  CAMEL, M. Roland  DÉCOMBE,
Mme Pia BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ,
M. Monji OUERTANI, M. Arnaud DEROUBAIX

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le vendredi 15 décembre 2023.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Victoria MARI.
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